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Lettre datie du 22 met 1906, adressh au Secrétaire qinbral v8r 
le Reprisentant permanent 4e 1’UruQuw auprès de lbOrqanirati~n 

des Ihtims Unies 

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint le coPasUniqU6 de presee publié p8r le 
Gouvernement uruguayen le 21 mai 1986, i la suite des attaques lane&es par 
l'Afrique du Bu4 uontre le Botswana, la Zambie et le Zinbobwe. 

Je VOUE rerais obligi de bien vouloir faire distribuer le texte de le pdeente 
lettre et de son annexe c-e document de 1'AsSORblée ghirale, au titre 40s 
points 33 et 36 da la liste pdliminaire , et com8e document du Conseil de rkurid 
et d'en faire part au Comité sp(ciel contre l~wartheid. 

L'Ambaasadeur, 

RePrdsentant permanent de l’üruguay auprbs 
de 1'Orqanieatlon des Nations Unies, 

(Signé) Julie César LUPINACCI 

l A/41/50/Rev.l et Corr.1. 

56-14423 3387N (F) / . . . 



A/41/359 
S/i8080 
Français 
Page 2 

ANNEXE 

Communiqué de pteSSe publié par le Gouvernement uruguayen 
le 21 mai 1986 

Devant les attaques perpétrées par les forces armées de la République 
sud-africaine contre les territoires du Botswana, de la Zambie et du Zimbabwe, le 
Gouvernement de la République orientale de l’Uruguay fait savoir t 

1. Qu’il condamne catégoriquement les actes de violation de la souveraineté et de 
l’intégrité territoriale commis par le Gouvernement sud-africain contre les Etats 
VOiSinS, au mépris total des principes de la Charte des Nations Unies qui 
interdisent de faire usage de la force armée dans les relations internationales, et 
des principes juridiques et moraux qui doivent régir la conduite internationale des 
Etats. 

2. Qu’il reconnaft, i l’origine de cas attaques, leo pratiques inhumainea de 
l'awrthri6 et de la discrimination raciale, que l’Uruguay, avec la comunaut& 
internationale, a condamnéeo i mainte8 reprfres. 

3. Qu’il me oolidatire avw les peuples et 106 Guuvernewntei du Botswana, de la 
Zaabie et du Zimbebue devant l’agr8rrrion injurtifi6e de l’Afrique du Sud, qui, an 
intenrifiant le recouru & le violence dans la r&gion, rend plus difficile la 
solution pacifique dea difffcult& angoissante8 auxquelles celle-ci ert en proie, 

uolution r(clamée imp6rativement par ler Nations Unie% 

4. Que l’obrtination du Gouvernement sud-africain & agir de manibre incompatible 
avec les principes juridiques et /thiquer pdoccupe profondhnt le Gouvernement 

uruguayen qui continuera P rufvre de prés l’ivolution de la situation dans cette 
r(gion. 


